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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE  

DU 08 DECEMBRE 2025 

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 août 2025 

 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 

 

L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 août 2025 s'élevant 

à 953 713,02 euros de la manière suivante : 

 

Bénéfice de l'exercice  ..................................................................................... 953 713,02 euros 

 

A titre de dividendes  ...................................................................................... 950 000,00 euros 

Soit 0,95 euros par action 

 

 ______________ 

Le solde au compte « autres réserves » ............................................................... 3 713,02 euros 

 

Le compte « autres réserves » s'élève ainsi à 1 231 557,61 euros. 

Il est précisé que : 

- le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 août 2025 éligibles à 

l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts s'élève à 10 688,45 

euros, 

- le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 août 2025 non éligibles à 

l'abattement de 40 % s'élève à 939 311,55 euros. 

Le dividende sera mis en paiement au siège social le 08 décembre 2025. 

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte que les dividendes distribués au titre 

des trois derniers exercices ont été les suivants : 

Exercice clos le 31/08/2024 : 928 000 euros, soit 290,00 euros par titre  

Dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 10 440 euros 

Dividendes non éligibles à l'abattement de 40 % : 917 560 euros 

Exercice clos le 31/08/2023 : 640 000 euros, soit 200,00 euros par titre  

Dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 7 800 euros 

Dividendes non éligibles à l'abattement de 40 % : 632 200 euros 

Exercice clos le 31/08/2022 : 560 000 euros, soit 175 euros par titre  

Dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 6 650 euros 

Dividendes non éligibles à l'abattement de 40 % : 553 350 euros 

 

Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire du 08 décembre 2025 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

Certifié conforme 

La Présidente 
















































